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1. Introduction 
Plusieurs circonstances ont fait apparaître que 
nous étions indécis, ou embarrassés pour 
définir notre rôle et notre position, face aux 
problèmes d'environnement ou de protection de 
la nature. Ces notions ne sont pas, pour nous, 
clairement définies et différenciées. De plus, 
face aux spécialistes de l'aménagement du 
territoire et de l'économie nous devons leur 
opposer non pas des arguments techniques - 
pour lesquels nous sommes incompétents - 
mais des arguments de fond, sur des choix de 
société. Ce document devrait pouvoir nous 
armer face aux postulats énoncés par ceux qui 
décident de notre devenir.  Enfin notre 
commission voulant s'occuper de l'avenir et du 
développement de notre village, il convient de 
s'interroger sur les conditions d'un tel 
développement et même s'il y a lieu de 
l'envisager. 

2. L'écologie 
Le terme a été inventé par Haeckel en 1866 
pour qualifier la science qui étudie l'ensemble 
des relations des êtres vivants avec le milieu 
dans lequel ils se trouvent. 
"...L'idée essentielle de l'écologie est celle d'une 
adaptation, c'est à dire d'une certaine 
corrélation entre l'organisme et son milieu ..." 

2.1. Définitions 
Depuis, cette définition a évolué et tout un 
vocabulaire s'est créé pour décrire l'étude de ces 
phénomènes. Plus particulièrement est apparue 
une hiérarchie dans le classement des êtres 
vivants : 
• A l'échelle infra-microscopique et 

microscopique on trouve les briques de la 
vie, assemblées en molécules puis en 
organismes végétaux ou animaux, en 
cellules, en tissus etc. Ces niveaux 
d'organisation sont étudiés par la cytologie, 

la physiologie  cellulaire, l'histologie, 
l'anatomie et la physiologie des organismes 
et  ne concernent pas directement l'écologie. 

• A l'échelon supérieur on trouve les 
organismes et les individus élémentaires 
constitués en colonies, puis en populations, 
c'est à dire des ensembles d'individus liés 
entre eux par des liens génétiques. 

• Plusieurs populations peuvent vivre de 
manière interdépendantes appelées 
communautés biologiques ou biocénoses. 
Elles vivent dans un milieu appelé biotope. 
L'ensemble constitué par les biocénoses et le 
biotope s'appelle un écosystème. 

• Le niveau ultime d'organisation (pour 
l'instant...) est constitué par l'ensemble des 
écosystèmes de notre planète, c'est à dire la 
biosphère. 

 
L'étude des niveaux d'organisation supérieurs 
comme les communautés, les écosystèmes et la 
biosphère constitue l'écologie. Cette étude se 
décompose en deux parties : 
 
• l'étude des facteurs abiotiques, c'est à dire 

ceux liés au milieu physique (le climat par 
exemple) 

• l'étude des facteurs biotiques qui sont les 
êtres vivants de la biocénose (communauté 
biologique), notamment l'interdépendance 
des individus dans une population et celle de 
populations différentes entre-elles. 

 

2.2. Outils pour l'étude écologique 
Pour étudier de tels phénomènes l'écologie 
utilise à peu près toutes les branches des 
sciences et des sciences humaines. Mais 
comme elle se préoccupe de grands ensembles 
elle doit notamment prendre en compte deux 
grands principes de la physique que sont les 
principes No1 et No2 de la thermodynamique. 
Enfin l'écologie ne se contente pas de décrire 
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un état de notre planète, mais elle tente aussi de 
prédire l'évolution des écosystèmes. Pour cela 
elle se heurte aux mêmes difficultés que les 
sciences de l'économie, de la démographie, ou 
de la climatologie par exemple, à savoir l'aspect 
chaotique de ces divers phénomènes. 
 
Principe No 1 : Ou principe de la conservation 
de l'énergie, plus connu par le célèbre "Rien ne 
se perd, rien ne se crée, tout se transforme." Les 
bilans énergétiques de l'alimentation animale 
(nous inclus) au niveau de la planète, aussi bien 
que les bilans énergétiques de nos sociétés ont 
mis en lumière, pour la première fois de notre 
histoire, l'aspect fini de notre planète, en 
particulier au niveau des ressources 
alimentaires, de matières premières etc. Ces 
bilans tendent à montrer que globalement la 
terre dissipe (consomme) plus vite qu'elle 
n'arrive à produire (l'énergie de production 
étant essentiellement l'énergie extérieure à la 
terre - solaire, gravitation - et l'énergie 
potentielle de la terre - chaleur, champ 
magnétique etc.). Et donc en application du 
principe No1 il y aurait diminution 
irrémédiable du stock d'énergie disponible - les 
ordres de grandeurs ne sont pas fournis !  
 
Principe No 2 : Ou principe d'entropie. Toute 
activité quelle qu'elle soit augmente le désordre 
dans l'univers. Un ordre local ne peut se créer 
qu'en générant plus de désordre (en général en 
dépensant de l'énergie sous forme de chaleur). 
Par exemple le fait de faire son lit augmente le 
niveau d'ordre de sa chambre mais l'énergie 
dépensée pour le faire entraîne un désordre plus 
grand. Chacun en tirera la conclusion qu'il 
voudra ! A l'échelle de nos actions quotidiennes 
nous n'avons pas conscience de ce principe, 
mais au niveau global il est nécessaire d'en 
tenir compte. On en retiendra que là aussi, tout 
est une question de mesure, puisque le simple 
fait d'exister consomme de l'énergie et donc 
augmente l'entropie de l'univers. 
 
Chaos : Pour les Phéniciens le Chaos était 
l'absence de toute structure, de tout ordre, mais 
le lieu de toutes les possibilités. En s'unissant à 
l'Esprit il a engendré le Désir qui lui même en 
se fondant aux deux premiers a donné l'Eau. 
Celle-ci donna un œuf qui se divisa en deux : le 

ciel et la terre. De cette cosmogonie il n'est 
resté, pendant des millénaires, que l'aspect 
péjoratif du désordre. Depuis la prise en 
compte au 20ième siècle du principe d'entropie 
la notion de chaos a été réexaminée. Ainsi, 
Shannon a démontré en 1945 que, non 
seulement, plus un système est désordonné plus 
il contient de possibilités, mais aussi, plus il 
contient d'informations. Notre compréhension 
étant très limitée, nous devons ordonner les 
choses, en les réduisant de telle sorte que nous 
puissions les appréhender. C'est ainsi que pour 
pouvoir prédire un évènement il faut qu'il soit 
déterministe c'est à dire que la cause qui 
l'engendre soit décrite par des lois connues. 
Certaines lois - en particulier, la quasi totalité 
de celles qui intéressent aussi bien l'écologie 
que l'économie - sont très sensibles aux 
conditions initiales c'est à dire que si on change 
un tant soit peu les conditions de départ ou si 
on oublie un tout petit élément qui nous 
semblait négligeable, après un temps appelé 
temps caractéristique,  le résultat devient tout à 
fait différent de celui escompté. Dans ce cas on 
parle de comportement chaotique, car les 
conséquences de l'information, initialement 
cachée par l'ordre apparent, commencent à 
apparaître. Si cette notion n'est étudiée que 
depuis très peu de temps (environ 20 ans) elle 
est très profondément ancrée dans notre 
culture. En effet qui ne connaît les expressions 
: - "Si le nez de Cléopâtre avait été différent la 
face du monde en aurait été changée" - ou bien 
pour expliquer qu'un plan bien imaginé a 
échoué on parle de - "grain de sable dans une 
machine bien huilée" - ou des dictons du type 
"petites causes grands effets". Les exemples 
sont innombrables pour illustrer le fait que des 
changements jugés mineurs ou anodins sur le 
moment ont eu des conséquences considérables 
et tout à fait imprévues. Il est important de 
distinguer ces phénomènes du simple hasard: 
les évènements ne surviennent pas de façon 
aléatoire, ils sont bien déterministes, mais après 
leur temps caractéristique il est impossible de 
prédire leur comportement. A titre d'exemple, 
le temps caractéristique de l'orbite de la terre 
autour du soleil est de 100 millions d'années, 
après on est incapable de dire où sera la terre! 
Celui de la météorologie est d'environ 5 à 6 
jours, des prédictions précises à plus long terme 
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n'ont aucun  fondement. Pour l'économie les 
avis sont partagés mais L'INSEE ou l'office 
économique de l'OCDE estiment, avec 
beaucoup de présupposés, que leurs prédictions 
sont valables sur 6 mois ou au plus un an. Pour 
tous ces phénomènes à faible temps 
caractéristique on parle parfois de tendance 
c'est à dire que l'on suppose que la loi qui 
aujourd'hui décrit le phénomène restera vraie 
pendant un temps que l'on définit 
arbitrairement et on extrapole le résultat. Ces 
procédés pour commodes qu'ils puissent 
paraître n'ont aucune assise scientifique et 
relèvent de l'arbitraire le plus total. 
 

3. La Nature 
Lors de nos réunions nous avons été confrontés 
à des personnes ou des associations qui ont 
pour objectif de défendre la Nature, ce terme 
englobe des idées très différentes dont quelques 
unes sont résumées ci-dessous. Pour chacune 
on essaiera de trouver le pourquoi de la défense 
de la nature. 

3.1. Nature et Culture 
Avant d'analyser la place de l'homme dans la 
nature, il est utile de comparer et d'essayer de 
définir la Nature et la Culture. 
 
Nature : tout ce qui existe, même en dehors de 
la conscience humaine 
Culture :  support de la communication des 
hommes entre eux, à travers l'espace et le 
temps 
Historicité :  La dimension historique n'existe 
pas pour la nature, le temps s'écoule en répétant 
certains phénomènes (vie, mort, etc.), sans 
mémoire, sans projet. Au contraire, pour 
l'homme le temps écoulé constitue une histoire 
avec des renouvellements et des apprentissages. 
Dans le modèle marxiste l'histoire englobe la 
culture (matérialisme historique). 
Liberté : Le naturel est par postulat dépourvu 
de liberté. La nature fait ce qui est "nécessaire" 
et cette nécessité s'oppose à la liberté qui à un 
caractère moral et donc un caractère 
uniquement humain. Si la liberté s'exprime 
souvent par la culture celle-ci déborde 
largement le concept de liberté. 

La Raison : En contradiction avec ce qui a été 
dit précédemment, la raison pourrait être 
commune à la culture et à la nature. Car si la 
culture est l'expression d'une raison, celle-ci 
pourrait être une "ruse" de la nature pour faire 
réaliser ses propres fins! 
Continuisme : La culture et la raison imitent 
souvent la nature mais nous en avons plus ou 
moins conscience : "Les hommes ne savent pas 
deviner l'invisible à l'aide du visible. Ils 
ignorent que leurs arts (ici la médecine) imitent 
la nature. L'esprit des dieux a appris aux 
hommes à imiter la nature, mais n'a pas voulu 
qu'ils aient conscience de cette imitation." 
(Hippocrate). La perception que nous avons de 
la nature est un moyen terme - ou un lien? - 
entre la nature et la culture. 
Naturalisme : école de pensée connue depuis 
l'antiquité qui prône que la nature contient 
toutes les cultures. Pour les encyclopédistes les 
naturalistes sont ceux "qui ont pour métier de 
bien observer la nature et pour religion unique 
celle de la nature." (Diderot). Dans son 
application sociale c'est "essayer sur les faits 
sociaux ce que le naturaliste essaie sur les faits 
zoologiques" (C. Baudelaire). 
Hégélisme : ou théorie hégélienne de son 
fondateur G. W. Hegel (1770-1831). Sa pensée 
repose sur le postulat que "ni les choses, ni la 
conscience qu'on en a ne sont des critères ou 
des références de ce qui est." Sa thèse est que : 
"au commencement du savoir est le langage; lui 
seul est l'accueil de l'être, lui seul décide du 
vrai, à mesure de sa domination sur nos sens, 
nos préférences, notre individualité, notre 
historicité." Il s'oppose vigoureusement à 
l'empirisme, l'intuitionnisme, dénonce le 
sentiment, l'ineffable, la subjectivité, le 
pressentiment, la croyance sous toutes ses 
formes, l'arbitraire et l'invérifiable. Seul le 
raisonnement formulé et confronté aux autres à 
travers le langage permet d'accéder à la 
connaissance. Mais nous ne sommes pas 
seulement soumis au langage; en nous "subsiste 
toujours l'aspiration infinie, jamais satisfaite, 
toujours renaissante, vers l'Infini". C'est cette 
aspiration qui nous distingue de l'animal, sous 
la forme d'un insatiable désir, avant même tout 
éveil à la raison. Ce désir incontrôlable est 
antinomique avec la "mesure de la raison". Il 
engendre la violence, la crainte de la mort, la 
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servitude, ou les religions. Ainsi la conscience 
humaine est malheureuse, aspirant à ce qu'elle 
ne peut être, désirant l'Infini qu'elle ne peut 
obtenir. Pour Hegel, l'Infini est ce qui n'a ni 
frontière ni nature, c'est à dire la négation pure 
de toutes choses, sans aucun contenu. La 
philosophie d'Hegel est toujours originale et 
d'actualité et ne fait de lui ni un existentialiste, 
ni un formaliste, ni un rationaliste athée, car 
pour lui, le langage humain ne fait que 
transcrire le Verbe Divin des croyants. 
Existentialisme : Inspiré par Kierkegaard de sa 
vision religieuse de la morale humaine (vers 
1850); c'est une réaction contre le système 
absolu de Hegel. Selon cette doctrine, 
l'existence humaine doit être le premier et le 
principal sujet de la réflexion philosophique. 
Son principe est que "l'existence précède 
l'essence", c'est à dire que l'homme n'est rien 
avant d'avoir fait quelque chose de lui-même. Il 
n'y a pas d'essence de l'homme, de destinée, qui 
le déterminerait d'avance à tel ou tel destin. 
L'existence n'est que l'œuvre de notre liberté. 
Dans ce contexte l'homme a le choix, en toute 
liberté, de son attitude face à la Nature. Il n'a ni 
obligation, ni devoir à son égard. 
Structuralisme : On appelle structures, les 
manières dont les parties d'un tout sont 
arrangées entre-elles. Le structuralisme étudie, 
au départ à travers le langage, les diverses 
manières dont sont organisées les sociétés, puis 
l'être humain dans son milieu. Pour les 
structuralistes, c'est la nature qui a engendré les 
cultures. 
 
La séparation entre nature et culture est 
consommée à la fin du 19ième siècle, en 
particulier suites aux théories darwiniennes de 
l'évolution. Car dans cette théorie la 
différentiation homme-animal disparaît au 
niveau biologique et la spécificité de l'homme 
est reportée au niveau du langage et de la 
culture. Aujourd'hui cette séparation n'a plus 
court : 
 
"La culture n'est pas brusquement tombée du 
ciel, entière et inaltérable. Sa base génétique 
s'est composée petit à petit par sélection 
naturelle des éléments d'une matière première 
qui existait chez les ancêtres préculturels de 
l'homme. Cette base génétique s'est formée à la 

suite d'échanges évidents entre évolution 
biologique et évolution culturelle" (T. 
Dobzansky-1972). 
 
Mais comme l'homme n'est que contradiction et 
comme les choses ne sont jamais complètement 
réductibles, le même déclarait 6 ans auparavant 
: 
 
"Etant donné que la culture s'acquiert par 
apprentissage, les gens ne naissent pas 
Américains, Chinois ou Hottentots, paysans, 
soldats ou aristocrates, savants, musiciens ou 
artistes, saints, chenapans ou moyennement 
vertueux : ils apprennent à l'être." 
 
De là, la nature humaine est "culturable à 
merci". La nature non humaine n'est perçue 
qu'à travers la nature humaine et donc cette 
perception sera fonction de la culture de 
l'observateur. Inversement l'homme est soumis 
à des pulsions naturelles - alimentaires, 
sexuelles, de conservation, etc. - et donc sa 
culture sera fonction de ses conditions 
d'existence. Nous allons envisager ci-dessous 
les deux principaux choix culturels relatifs à la 
prééminence de la nature sur l'homme, ou de 
celle de l'homme sur la nature. 

3.2. La nature transcende l'homme 
Dans cette vision la nature est la finalité de 
toutes choses, l'homme n'est qu'un des 
innombrables éléments qui la composent. 
L'observation de la nature engendrera la 
connaissance, l'esthétisme de son ordre  
engendrera les arts. Dans ce modèle il n'y a pas 
de Surnature c'est à dire que rien n'a son origine 
en dehors de la nature. Par exemple la 
spiritualité, comme nous l'entendons, n'a pas de 
signification. De même, comme l'âme est une 
émanation de la nature, la méditation et 
l'élévation de l'esprit se font dans la 
contemplation de l'univers. Dans cette vision 
divinisée de la nature il n'y a pas de place pour 
l'expérimentation qui dégrade l'ordre naturel. 
L'homme doit chercher sa place et s'intégrer au 
mieux comme une minuscule pièce dans un 
gigantesque puzzle. Cette philosophie est très 
répandue dans l'espace et dans le temps 
puisqu'elle était déjà celle des grands 
philosophes grecs, qu'elle était celle des indiens 
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d'Amérique du Nord jusqu'au 16ième  siècle, 
celle des Taoïstes en extrême orient, ou bien 
celle des Hippies des années 60. De nos jours 
de nombreux mouvements de type "New-Age" 
se réclament plus ou moins de cette pensée. 
Dans ce cas, les raisons de la protection de la 
Nature sont évidentes puisque toute agression à 
celle-ci porte atteinte à l'ordre naturel et nous 
éloigne donc de la perfection. 

3.3. L'homme transcende la nature 
Dans ce cas la finalité n'est plus la nature mais 
la communion avec un être supérieur qui est le 
créateur de toutes choses. Dans la hiérarchie 
croissante des valeurs on trouve : la nature, 
l'homme avec son esprit et enfin Dieu. C'est la 
vision des grandes religions monothéistes et 
des sociétés qui en ont découlé. Ici l'homme a 
une place privilégiée puisqu'il appartient à la 
fois à la nature comme être de chairs, et au 
surnaturel car il est le seul être vivant à 
disposer d'un esprit fait à l'image de Dieu. La 
nature devra donc se plier à la volonté de 
l'homme pour qu'il puisse assurer son destin. 
Bien que la nature soit  comme l'homme 
imparfaite, la contemplation de son ordre et de 
sa beauté rapproche l'homme de son créateur. 
C'est pour cela que dans une certaine mesure il 
faut préserver et surtout respecter la nature. 
A partir du 18ième siècle cette notion s'élargit 
et la présence d'un Dieu créateur n'est plus 
absolument nécessaire, la finalité devient 
l'esprit de l'homme - qui est infini - et qui 
s'incarne dans une nature finie (théorie 
hegéliène). Ce carcan, fini, qui essai de 
contenir  l'esprit, infini, varie selon les groupes 
d'individus et s'appelle la culture. Marx pousse 
le raisonnement encore plus loin et stipule que 
comme l'homme se réalise dans une société, la 
nature - qui n'existe qu'à travers la conscience 
de l'homme - doit se plier à la réalisation d'une 
société idéale. Dans ce cas la nature en temps 
que tel n'a pas de sens. Elle est un 
environnement humain qui permet des 
pratiques sociales et politiques. Dans ce cas la 
protection de la nature n'interviendra que pour 
réaliser un plan social. La catastrophe 
écologique de la mer d'Aral permet d'apprécier 
jusqu'où peut mener ce type de raisonnement. 
La pensée occidentale contemporaine est plus 
nuancée et a tendance à considérer que seule 

une union entre le monde réel et le spirituel 
peut conduire à l'épanouissement de l'homme. 
Cet ensemble en interaction qu'est la nature 
"sauvage" et la nature modelée pour 
l'épanouissement de l'homme constitue 
l'environnement. Il est admis a peu près par 
tous que l'homme étant un être de la nature, il 
ne saurait se réaliser à son détriment, mais 
qu'au contraire en la préservant, il prend 
conscience de son identité et de son 
appartenance à son milieu. 

4. L’Environnement 
Nous avons vu que l'Environnement est 
constitué à la fois par la nature vierge et par 
celle modelée par l'homme. Dans ce contexte la 
notion de protection de l'environnement 
implique l'acceptation de la modification de la 
nature par l'homme et l'introduction d'échelle 
des valeurs dans ce qu'il convient de protéger et 
ce qu'il est possible de modifier, voire de 
détruire. Par contre, elle induit une notion 
nouvelle qui est celle de la solidarité de 
l'espèce humaine avec les autres êtres vivants et 
son biotope. En effet nous sommes tous dans 
un même bateau lancé dans l'univers, avec une 
quantité finie de vivres et de matériels. Chaque 
espèce doit contribuer à la bonne marche du 
navire. Et si la modification du milieu est 
possible, voire souhaitable, cela doit être fait 
avec mesure, en déterminant autant que 
possible les conséquences de ces modifications. 
Pour louable que soit cette position elle n'en est 
pas moins illusoire en vertu de ce qui a été dit à 
propos de l'écologie et de la difficulté de la 
prédictibilité des phénomènes naturels. En 
général nous considérons qu'une modification 
du milieu est acceptable lorsque notre confort 
n'est plus suffisant et la protection de 
l'environnement est acceptable lorsque notre 
bien-être est satisfaisant. La protection de 
l'environnement, contrairement à la protection 
de la nature, va dépendre des civilisations et 
des niveaux de vie des sociétés. 
Afin d'essayer d'introduire un peu d'objectivité, 
ainsi que de permettre aux plus défavorisés 
d'améliorer leur sort - et donc très 
probablement de dégrader la nature - la notion 
de développement écologique (ou 
écodéveloppement) a été définie à la suite de la 
conférence de Stockholm en 1972. Ce type de 
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développement devrait se réaliser en suivant 
cinq critères : 
1. justice sociale : le développement se fera 

pour le plus grand nombre; 
2. prudence écologique : on n'engagera pas 

l'avenir au-delà de ce qui est prévisible (ou 
plutôt prédictible); 

3. efficacité économique, mesurée en termes 
sociaux : et non pas seulement en terme 
d'économie de marché; 

4. acceptabilité culturelle : même si certaines 
coutumes peuvent sembler en contradiction 
avec la protection de la nature (la chasse par 
exemple); 

5. aménagement équilibré de l'espace : en 
évitant des pôles et des concentrations 
d'activités uniques. 

 
De nombreux pays, dont la France ont adhéré à 
ce programme. On suivra avec intérêt la 
prochaine conférence "Le sommet de la Terre" 
qui se tiendra en juin prochain à  
Rio-de-Janeiro. 

5. Protection de la Nature ou de 
l'Environnement ? 

Au vu de ce qui précède, une seule différence 
est apparue clairement: la notion de 
transcendance. Dans un cas la nature est 
parfaite ou converge vers un ordre parfait et 
dans les autres cas la nature n'est que le milieu 
dans lequel l'homme se réalise. Ces deux 
notions sont non seulement incompatibles dans 
leurs objectifs, mais aussi dans les fondements 
de leurs concepts: la perfection de la nature (ou 
son amélioration) est incompatible avec le 
principe No2 de l'entropie. On notera que ces 
deux notions reposent sur des postulats et donc 
qu'aucune ne disqualifie l'autre à priori. 
A partir du moment où l'on accepte 
l'intervention de l'homme dans le déroulement 
naturel, la différence entre la protection de la 
nature ou de l'environnement devient mineure 
et correspond plutôt à des sensibilités 
différentes. Ainsi les gens ou les associations 
qui s'intéressent davantage à la nature 
"sauvage" - dévastation des forêts de conifères 
par les pluies acides par exemple - se 
qualifieront de protecteurs de la Nature. De 
même ceux dont la sensibilité ou les 
circonstances les conduisent à s'occuper de 

l'impact de projets sur la nature "modelée" - 
autoroutes, TGV etc. -, ou à préserver des 
patrimoines culturels, se présenteront comme 
protecteurs de l'Environnement. Bien entendu 
on trouve toutes les combinaisons possibles de 
ces notions. Une façon de s'y retrouver au 
milieu de ce dédale est de s'interroger sur le 
bien-fondé de la proposition de T. Maldonado 
[mal] 
 
"La question sur le scandale de la société doit 
précéder la question sur le sandale de la 
Nature." 
 
Par exemple, la digue en cours de construction 
au Bengladesh est une catastrophe écologique, 
mais sauvera des millions de gens. La difficulté 
essentielle est de savoir ou s'arrête le scandale 
de la société et ou commence le scandale de la 
nature. Car le risque majeur de la protection de 
l'environnement est de transformer la biosphère 
en anthroposphère, c'est à dire que l'on va 
préserver ce qui sert à l'homme et détruire ce 
qui lui nuit. Ainsi il disparaît aujourd'hui 
quelques 17500 espèces par an alors qu'à 
d'autres époques préhistoriques l'extinction 
était de 2 par an! On ne peut cependant en tirer 
aucunes conclusions en raison de l'aspect 
chaotique de ces phénomènes, si ce n'est qu'il 
faut être vigilant [gene]. 

6. Position de l'APEF 
Quand l'association lutte contre des agressions 
de la nature telles que les pollutions 
industrielles ou la destruction du ruisseau, il 
n'est pas important de choisir entre la 
protection de la nature ou celle de 
l'environnement. Par contre le fait de proposer 
un tracé autoroutier implique l'acceptation d'un 
modelage de la nature  pour servir l'homme et 
de ce fait se place comme tenant de 
l'environnement. Nous devrions informer les 
membres du comité de ces choix implicites. 
Face aux dictats des grands gestionnaires et 
urbanistes qui nous imposent leur choix de 
société en nous annonçant des évolutions qu'ils 
nous présentent comme inéluctables, nous 
sommes en droit de leur opposer nos propres 
choix. En effet nous avons vu que toutes 
extrapolations à long ou moyen terme des 
processus socio-économiques ne relèvent que 



 7 

de l'arbitraire.  Pour cela notre association 
pourrait fonder son jugement et ses actions à 
partir des quelques points suivants : 
1. Rester en dehors des partis politiques, y 

compris ceux qui se réclament de l'écologie. 
2. Se présenter comme tenant de 

l'environnement, c'est à dire accepter une 
certaine dégradation de la nature, pour le 
développement des sociétés, mais selon des 
conditions suspensives énoncées ci\après. 
a) S'assurer que les activités humaines 

s'exercent dans le cadre de la législation 
en vigueur, pour ce qui concerne le 
respect des normes relatives à la 
pollution. Dans le cas contraire, les 
dénoncer et agir pour les faire stopper. 

b) Soutenir les actions qui visent à 
renforcer les contrôles anti-pollution des 
industries et des particuliers. 

c) Soutenir les actions qui tendent à rendre 
les normes anti-pollution  plus sévère. 

d) Soutenir les actions qui visent à réduire 
le gaspillage, notamment de l'énergie, de 
l'eau et de l'espace. 

e) Soutenir les actions qui visent à réduire 
nos déchets et leur impact sur la nature 

f) Ne soutenir des projets que lorsqu'est 
connu de façon probante l'impact de ce 
projet sur la nature et notamment au 
cours du temps. 

g) Adopter la notion d'écodéveloppement, 
telle que définie à la suite de la 
conférence de Stockholm, en tentant 
d'évaluer notre développement selon les 
cinq critères de justice sociale, de 
prudence écologique, d'efficacité 
économique évaluée en termes sociaux, 
d'acceptabilité culturelle et 
d'aménagement équilibré de l'espace. 

 
3. D'accepter les options différentes des nôtres, 

en particulier celles des défenseurs de la 
nature (ceux qui n'acceptent aucune 
modification du milieu) en essayant de 
trouver des terrains d'entente sur des sujets 
spécifiques tels que pollutions, 
aménagements sauvages, destruction de 
sites, etc. 

4. Exiger de nos élus qu'ils se prononcent sur 
un programme de développement local et 

l'évaluer en fonction des critères définis plus 
haut. 

5. Dans la mesure du possible, ne pas se 
substituer aux techniciens dans l'étude des 
dossiers, mais exiger que soient clairement 
indiquées les options de fond qui ont 
conduit à la présentation d'un projet. 

6. Ne pas accepter comme inéluctable les 
modèles de croissance économique et 
démographique, présentés par les urbanistes. 
Leur demander de justifier leurs options et le 
fondement démocratique de leurs choix. 

 
Bien entendue cette liste n'est pas exhaustive et 
ne constitue qu'un "fil conducteur". 
 
 
G. Suberlucq 
 
Distribution : les membres de la commission, 
M. Ronjon 
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